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I. ANTECEDENTS

Le projet de loi sous rubrique a été déposé à la Chambre des Députés le 19 mars 2019 par Monsieur 
François Bausch, Ministre de la Mobilité et des Travaux publics.

Le texte du projet était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire des articles, d’une 
fiche financière, d’une fiche d’évaluation d’impact ainsi que de listes.

Le projet de loi a été avisé par le Conseil d’État en date du 2 juillet 2019.
Lors de la réunion du 23 janvier 2020, la commission parlementaire a examiné le projet de loi ainsi 

que l’avis du Conseil d’État. Au cours de la même réunion, M. Carlo BACK a été désigné comme 
Rapporteur. 

Un premier amendement parlementaire a été transmis au Conseil d’État le 30 janvier 2020.
Une dépêche du président du Conseil d’État a été transmise au président de la Chambre des députés 

le 1er octobre 2020, informant ce dernier qu’un examen par la commission compétente du Conseil 
d’État de l’amendement parlementaire a fait apparaître un certain nombre de questions ayant trait 
notamment au statut domanial des plateformes des tronçons de voirie et aux transferts de propriété 
entre le domaine public de l’État et les domaines publics des communes prévus par l’amendement en 
question.

La commission compétente du Conseil d’État a invité les représentants de Monsieur le Ministre de 
la Mobilité et des Travaux publics, ainsi que le président de la Commission parlementaire de la Mobilité 
et des Travaux publics à participer à une entrevue afin d’obtenir des éclaircissements sur la situation 
actuelle et les aspects pratiques du statut domanial des plateformes des tronçons de voirie en date du 
7 octobre 2020.

La Haute Corporation a par la suite émis un avis complémentaire le 1er décembre 2020.
L’avis complémentaire a fait l’objet d’un examen en commission parlementaire le 17 juin 2021.
Un second amendement parlementaire a été transmis au Conseil d’État en date du 22 juin 2021.
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Un deuxième avis complémentaire a été émis par le Conseil d’État en date du 28 septembre 2021.
Cet avis a été examiné au cours d’une réunion de commission parlementaire en date du 28 octobre 

2021.
La Commission de la Mobilité et des Travaux publics a examiné et adopté le présent rapport au 

cours de sa réunion du 18 novembre 2021. 

*

II. CONSIDERATIONS GENERALES

La voirie de l’État comprend la grande voirie (autoroutes et voies réservées à la circulation auto-
mobile), la voirie normale (routes nationales et chemins repris), les chemins étatiques encore sans statut 
ainsi que les pistes cyclables du réseau national. Complémentairement, la voirie communale se compose 
des voies publiques dépendant des communes, dont les chemins communaux, les chemins ruraux et 
les chemins vicinaux, ainsi que les pistes cyclables communales. 

Les routes nationales, en abrégé « N », sont ouvertes à tous les véhicules (excepté d’éventuelles 
restrictions) et leur construction, leur entretien et leur exploitation sont à charge de l’État. Les chemins 
repris, en abrégé « CR », désignent les anciennes voies communales reprises par l’État. 

Le présent projet vise une actualisation de la voirie et fait partie d’une petite série de lois similaires 
élaborées depuis la fin du 19e siècle et le développement du trafic routier. Ainsi, les trois dernières lois 
concernant un reclassement partiel de la voirie datent des années 1897, 1958 et 1995 et furent à chaque 
fois précédées par de minutieux travaux préparatoires des administrations concernées. 

À l’origine, en 1872, le Gouvernement avait institué une commission spéciale chargée de préparer 
la reprise par l’État d’une série de chemins vicinaux en arguant principalement qu’à l’époque certaines 
communes, surtout rurales, n’étaient financièrement pas à même d’entretenir comme il le faut lesdits 
chemins. Depuis lors, le trafic routier s’est développé de manière rapide et continue et la priorité pour 
la gestion de la voirie publique s’est déplacée du niveau local et régional vers le niveau national voire 
transnational avec la construction du réseau d’autoroutes. 

Désormais, l’objectif de ces lois est donc de moderniser, de compléter et de régulariser les tronçons 
de la voirie publique tout en précisant le classement hiérarchique de chaque élément de voirie, en 
clarifiant le cas échéant la propriété et en attribuant les frais y relatifs soit à l’État soit aux 
communes. 

Avec l’entrée en vigueur de la « Loi du 22 décembre 1995 concernant le reclassement partiel de la 
voirie et la reprise par l’État d’une série de chemins vicinaux », la longueur de la voirie de l’État, 
profondément modernisée et agrandie au cours des décennies précédentes, devenait – outre les chemins 
de halages – la suivante (dossier parlementaire n°3963) :
Routes : 798,010 km 
Chemins repris : 2.022,790 km 

À noter également que les autoroutes ont été déterminées par la loi modifiée du 16 août 1967 ayant 
pour objet la création d’une grande voirie de communication et d’un fonds des routes. 

*

III. OBJET DU PROJET DE LOI

Les considérations qui étaient à la base de la précédente loi de 1995 sont toujours d’actualité :
• Permettre l’essor économique du pays en offrant un réseau routier adapté aux besoins, que ce soit 

le transport de marchandises ou l’acheminement des ouvriers et employés à leur travail ;
• Rétablir la hiérarchisation du réseau routier à la suite du développement de la circulation et au 

déplacement des flux du trafic ;
• Veiller à l’entretien de la voirie et à l’harmonisation des aménagements routiers à un niveau 

national.
Depuis lors, le réseau routier a été complété par un certain nombre de contournements ou tronçons 

de route remplissant cette fonction. En outre, l’État se voit de plus en plus confronté à des demandes 
de la part de communes, pour la mise en place des mesures d’apaisement du trafic sur la voirie étatique 
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à l’intérieur des localités. Il s’agit notamment de l’instauration de zones 30 km/h et de zones de ren-
contre. Enfin, vu la croissance continue du trafic routier, de nouvelles solutions sont recherchées, l’une 
étant l’amélioration du service des transports en commun. 

À la suite de toutes les adaptations locales qui ont eu lieu depuis 1995, la hiérarchie du réseau routier 
doit être rétablie. En effet, la construction de contournements a déplacé le flux du trafic de sorte que 
l’intensité du trafic a considérablement diminué sur certains tronçons de chemins repris ou même de 
routes nationales. D’autre part, la demande de plus en plus pressante des communes pour favoriser la 
mobilité douce à l’intérieur de leurs localités accentue la nécessité de reclasser des routes. 

Le projet de loi se compose de 8 articles (initialement de 10 articles) ainsi que d’une annexe com-
prenant 11 tableaux et vise donc à rétablir l’ordre hiérarchique et à bien structurer le réseau routier. 
L’objectif est de garantir un réseau national cohérent et capable d’affronter les défis actuels et futurs 
concernant la fluidité du trafic, tout en améliorant la qualité de vie et la sécurité routière des riverains 
habitant le long des routes à l’intérieur des localités. À cet effet, il prévoit plus précisément :
• Le reclassement de 1,535 km de chemins repris et de 4,505 km de chemins vicinaux en routes 

nationales, et le reclassement de 25,173 km de chemins vicinaux en chemins repris ;
• Le déclassement de 4,951 km de routes nationales en chemins repris et de 46,208 km de chemins 

repris en chemins vicinaux, donc en voirie communale ;
• Le classement de 31,616 km de routes construites ou reprises par l’État mais actuellement encore 

sans statut, dont 22,044 km de routes nationales et 9,572 km de chemins repris ;
• Le changement de dénomination de certaines routes et de certains chemins repris ;
• La cession à des communes de places publiques étatiques situées sur leurs territoires.

Enfin, l’article 6bis de la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la création d’une grande 
voirie de communication et d’un fonds des routes est remplacé par une nouvelle disposition modifiant 
le programme des contournements d’agglomérations et tronçons de route reliant un échangeur à la 
voirie normale de l’État.

La somme des routes à reprendre par l’État, celles actuellement sans statut et celles cédées par les 
communes, se chiffre à 61,294 km, tandis que 56,632 km de routes seront cédés aux communes. Il en 
résulte un total de 4,662 km additionnels à charge de l’État. 

Avec l’entrée en vigueur de la loi en projet, la longueur du réseau routier de la voirie normale de 
l’État – c’est-à-dire sans la grande voirie (autoroutes, voies réservées à la circulation automobile) et 
les pistes cyclables du réseau national – sera la suivante :
Routes : 850 km
Chemins repris : 1.882 km
Total du réseau routier de la voirie normale : 2.732 km

Fiche financière

Conformément à l’article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999 portant sur le budget, la comptabilité 
et la trésorerie de l’État, le présent projet de loi contient un impact financier supplémentaire sur le 
budget de l’État. Le projet de loi n’aura cependant pas d’impact notable sur le budget annuel. 

Les 4,662 km additionnels à charge de l’État n’équivalent qu’à 0,17 % des 2.732 km du réseau 
routier étatique de la voirie normale. Ainsi, l’augmentation du coût total de l’entretien du réseau routier 
étatique liée à cette augmentation est chiffrée à 11.390.- € dans la fiche financière accompagnant le 
projet de loi (21.2.14.000 – 2017 – 6.700.000 €). 

*
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VI. AVIS DU CONSEIL

Avis du Conseil d’Etat (2 juillet 2019)

Dans son avis du 2 juillet 2019, le Conseil d’État fournit tout d’abord un résumé de l’objet du projet 
de loi et donne quelques explications relatives aux contexte historique tout en notant que la loi en projet 
s’inspire fortement, dans sa rédaction et dans sa structure, des précédentes lois du 5 mai 1958 et du 
22 décembre 1995. 

À titre de considération générale, la Haute Corporation présume par ailleurs que la « reprise » et le 
« classement » de parties de la voirie communale en voirie étatique, de même que le « déclassement » 
de parties de la voirie étatique en voirie communale, concernent exclusivement les charges d’entretien 
et de gestion, mais n’affectent pas le statut domanial des plateformes des tronçons de voirie en question. 
Si des transferts entre le domaine public de l’État et les domaines publics des communes étaient envi-
sagés, le Conseil d’État demande de le préciser dans le projet de loi. 

Le Conseil d’État n’a pas émis d’oppositions formelles et ses seules remarques quant au fond 
concernent les articles 2, 4, 6 et 9, pour le détail desquelles il est renvoyé au Chapitre VI. – Commentaire 
des articles. 

À l’article 2, il propose un petit changement de terminologie et note que contrairement à l’article 3, 
cette disposition ne précise pas que le classement de chemins vicinaux comme routes nationales 
entraîne l’entretien de ces dernières aux frais de l’État de ces chemins vicinaux reclassés. Ensuite, le 
Conseil d’État estime que l’article 4 est superfétatoire, car les nouveaux tronçons de voirie, du fait de 
leur classement comme chemins repris, sont de plein droit soumis au régime applicable à ceux-ci. Il 
suggère aussi d’adapter le libellé de l’article 6 afin d’éviter l’imprécision du terme « actuellement », 
bien que cette formulation soit consacrée au travers des lois précitées du 5 mai 1958 et du 22 décembre 
1995. Enfin, le Conseil d’État estime que l’article 9 est superfétatoire et demande sa suppression.

Quant aux observations d’ordre légistique, le Conseil d’État regrette surtout la présentation du dos-
sier lui soumis en ce qui concerne les annexes. Il tient à rappeler aux auteurs que les annexes aux 
projets de lois sont également soumises à quelques règles d’élaboration et suggère quelques 
adaptations. 

Avis complémentaire (1er décembre 2020)

Dans son avis du 2 juillet 2019, le Conseil d’État avait présumé, à défaut d’indications précises 
contraires dans le projet de loi soumis à son examen, que la « reprise » et le « classement » de parties 
de la voirie communale en voirie étatique, de même que le « déclassement » de parties de la voirie 
étatique en voirie communale, concernaient exclusivement les charges d’entretien et de gestion sans 
affecter le statut domanial des plateformes des tronçons de voirie en question. Il est, en effet, admis 
aussi bien dans la jurisprudence qu’en doctrine, que le reclassement d’une voie publique d’une catégorie 
de la voirie vers une autre n’affecte ni la propriété de la voie publique reclassée ni son statut 
domanial.

À la suite de cet avis, la Commission de la Mobilité et des Travaux publics a considéré que les 
articles 1er, 2, 6 et 7 du projet de loi sous examen impliquaient effectivement des transferts de propriété 
entre le domaine public de l’État et les domaines publics des communes, et a élaboré un amendement. 
Or, cet amendement a contraint le Conseil d’État à émettre deux oppositions formelles pour raison 
d’insécurité juridique. 

Dans son avis complémentaire sur l’amendement unique, le Conseil d’État se doit en effet de consta-
ter que l’amendement constitue un revirement majeur puisque, depuis 1874, toutes les reprises de 
voiries communales ont eu lieu sans un tel transfert de propriété. Les tronçons de voirie communale 
incorporés dans le réseau national sont ainsi jusqu’ici restés dans le patrimoine immobilier et le domaine 
public des communes, même si l’État, en tant que gestionnaire, s’est, dans les faits, comporté comme 
s’il en était le propriétaire. Le Conseil d’État donne encore à considérer que le projet de loi sous examen 
ne concerne qu’une portion relativement réduite de la voirie publique, de sorte que la propriété de la 
plus grande partie du réseau resterait soumise à l’ancien régime juridique. Il en découlerait une dualité 
de régimes qui risque d’être source de nouvelles difficultés. 

Le Conseil d’État conçoit néanmoins qu’une clarification des rapports entre l’État et les communes 
au sujet de la voirie est indiquée, mais se demande s’il est opportun d’organiser à l’avenir ces rapports 
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en recourant à l’instrument de l’usufruit de droit privé – c’est-à-dire la voie juridique proposée dans 
l’amendement soumis – et tient à approfondir cette question dans l’avis. Pour le Conseil d’État, la 
reprise dans la loi, et la généralisation, d’une qualification retenue par les juges pour résoudre un pro-
blème ponctuel n’est clairement pas opportune. Le législateur ne peut donc pas se contenter de qualifier 
les rapports juridiques entre les communes et l’État comme ceux du nu-propriétaire et de l’usufruitier 
sans régler concrètement ce que ce régime juridique comporte dans le cas des chemins repris. Une telle 
approche serait source d’insécurité juridique, raison pour laquelle le Conseil d’État doit s’opposer 
formellement au libellé de l’amendement, respectivement au point 1° de l’article 3 nouveau. 

Le Conseil d’État estime que, si le législateur entend introduire un nouveau régime de propriété de 
la voirie publique, il faut régler l’ensemble des questions juridiques qui se posent et il serait judicieux 
de le faire dans une législation d’ensemble, applicable à l’ensemble du réseau routier. 

Ensuite, à l’égard du nouvel libellé du point 3° de l’article 3, le Conseil d’État présume, en ce qui 
concerne les voiries du premier groupe, que les auteurs de l’amendement ont pensé que l’État était 
déjà usufruitier de sorte qu’il suffisait de lui attribuer la nue-propriété pour qu’il ait la propriété pleine 
et entière de ces nouvelles routes nationales. Or, pour les raisons développées déjà précédemment à 
l’égard du point 1°, ce texte est également source d’insécurité juridique et le Conseil d’État s’y oppose 
dès lors formellement, tout en proposant une reformulation permettant de lever l’opposition 
formelle. 

Deuxième avis complémentaire (28 septembre 2021)

Le Conseil d’État note qu’à travers le nouvel amendement, la commission s’est ralliée au point de 
vue défendu par le Conseil d’État dans son avis complémentaire du 1er décembre 2020 et qu’elle pro-
pose désormais de supprimer l’article 3 qui avait pour objet de régler la question de la propriété de 
l’assise des tronçons de route, ceci afin d’éviter l’insécurité juridique qui résulterait de l’introduction 
d’un nouveau régime de propriété de la voirie publique. Les oppositions formelles formulées par le 
Conseil d’État à l’endroit de la disposition en question deviennent ainsi sans objet.

*

V. AVIS DES CHAMBRES PROFESSIONNELLES

La Chambre des Députés n’a pas reçu d’autres avis.

*

VI. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

L’article sous examen procède au « déclassement » de tronçons de routes nationales en chemins 
repris, de tronçons de routes nationales en bretelles d’autoroutes, de tronçons de routes nationales et 
de chemins repris en chemins vicinaux.

Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État quant au fond dans son avis du 2 juillet 
2019.

Au niveau de ses observations d’ordre légistique, la Haute Corporation note qu’un deux-points 
s’impose uniquement pour introduire une énumération. Au point 1, il convient donc de supprimer le 
deux-points après les termes « énumérés [à l’annexe, tableau I] ». Cela vaut également pour le point 3, 
qui est à adapter dans le même sens.

Chaque élément d’une énumération se termine par un point-virgule, sauf le dernier qui se termine 
par un point. Il est dès lors indiqué de remplacer le deux-points à la fin du point 1 par un point-virgule 
et de remplacer le deux-points à la fin du point 3 par un point final.

La Commission a décidé de reprendre toutes les suggestions d’ordre légistique.

Article 2
L’article procède au classement de chemins repris et de chemins vicinaux comme « routes de 

l’État ». Plus particulièrement, le statut de route nationale revient aux routes assurant les communica-
tions interrégionales avec liaisons entre localités.
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C’est dans cet ordre d’idées que l’article 2 prévoit notamment le classement en routes nationales 
des tronçons de route reliant entre eux des routes déjà classées routes nationales, ainsi que les tronçons 
de routes faisant fonction de voies de contournement.

Dans son avis du 2 juillet 2019, le Conseil d’État note que suivant les tableaux V et VI, auxquels 
la disposition se réfère, il s’agit plus précisément d’un classement comme « routes nationales ». Le 
Conseil d’État recommande d’utiliser au dispositif sous revue la terminologie plus précise employée 
aux tableaux précités et de conférer à la phrase introductive de l’article sous examen le libellé suivant : 
« Sont classés routes nationales : ».

Aux yeux de la Haute Corporation, le classement de chemins vicinaux comme routes nationales 
vaut reprise d’une partie de la voirie vicinale (communale) dans la voirie de l’État. Dans ce contexte, 
il est à noter que, contrairement à l’article 3, la disposition sous revue ne précise pas que le classement 
entraîne l’entretien, aux frais de l’État, de ces chemins vicinaux reclassés.

En outre, dans ses observations d’ordre légistique, tout en renvoyant à ses observations générales, 
le Conseil d’État demande aux auteurs de remplacer les subdivisions sous forme de lettres alphabétiques 
minuscules « a) » et « b) » par des numéros « 1° » et « 2° ».

La commission a décidé de suivre la recommandation du Conseil d’État de conférer à la phrase 
introductive le libellé suivant : « Sont classés routes nationales ». En outre, la commission a également 
décidé de faire siennes toutes les suggestions d’ordre légistique émises par la Haute Corporation.

Nouvel article 3 proposé – supprimé
Le Conseil d’État note dans ses considérations générales à l’égard du projet de loi déposé qu’à défaut 

d’indications précises contraires, il présume que la « reprise » et le « classement » de parties de la 
voirie communale en voirie étatique, de même que le « déclassement » de parties de la voirie étatique 
en voirie communale, concernent exclusivement les charges d’entretien et de gestion, mais n’affectent 
pas le statut domanial des plateformes des tronçons de voirie en question. Si des transferts entre le 
domaine public de l’État et les domaines publics des communes étaient envisagés, il faudrait le préciser 
dans le projet de loi sous avis.

Comme des transferts de propriété entre le domaine public de l’État et les domaines publics des 
communes sont envisagés aux termes des articles 1, 2, 6 et 7, la commission a estimé qu’il y a lieu 
d’introduire un nouvel article dans la loi en projet afin de suivre la recommandation du Conseil d’État.

Aux termes de l’article 1er, 1° et 2°(b), des tronçons de routes nationales sont déclassés respective-
ment en chemins repris et chemins vicinaux.

Le déclassement des tronçons de routes nationales en chemins repris implique un transfert de la 
nue-propriété de l’assise du tronçon de route concerné de l’État aux communes.

En ce qui concerne les chemins repris, il convient de préciser que la jurisprudence qualifie les rap-
ports juridiques entre les communes et l’État de ceux de nu-propriétaire et usufruitier. 

Les communes étant à considérer comme nues-propriétaires de l’assise du tronçon de route.
L’État en revanche en qualité d’usufruitier assume la gestion et l’entretien.
Le déclassement des tronçons de routes nationales en chemins vicinaux implique un transfert de la 

pleine propriété de l’assise du tronçon de route concerné de l’État aux communes.
Aux termes de l’article 2, des tronçons de chemins repris et de chemins vicinaux sont classés routes 

nationales.
Moyennant ce classement la nue-propriété des assises des chemins repris passe des communes à 

l’État et la pleine propriété des chemins vicinaux est transférée des communes à l’État.
Aux termes de l’article 6, 1°, des chemins étatiques sans statut sont classés chemins repris.
Le classement de chemins étatiques sans statut en chemins repris implique également un transfert 

de la nue-propriété de l’assise du tronçon de route dans la mesure où celle-ci passe aux communes.
Aux termes de l’article 7, des places publiques sont cédées aux communes.
Cette cession de places publiques implique également un transfert de la pleine propriété de l’État 

aux communes.
Au vu des transferts de propriété entre le domaine public de l’État et les domaines publics des 

communes, qui sont donc envisagés aux termes des articles précités, il y a lieu d’introduire un nouvel 
article afin de suivre la recommandation du Conseil d’État émise dans son avis du 2 juillet 2019.
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Le nouvel article 3 tient compte de ladite recommandation du Conseil d’État de préciser dans le 
texte du projet de loi les transferts de propriété entre le domaine public de l’État et les domaines publics 
des communes.

La commission a par conséquent décidé d’ajouter un nouvel article 3 au projet de loi qui se lirait 
comme suit : 

« Art. 3. 
1° L’Etat abandonne aux communes la nue-propriété de la plate-forme des tronçons de routes 

nationales et chemins étatiques énumérés à l’annexe, tableaux I et VIII.
2° L’Etat abandonne aux communes la pleine propriété de la plate-forme des tronçons de 

routes nationales et places publiques énumérés à l’annexe, tableaux III et X.
3° Les communes abandonnent à l’Etat la nue-propriété de la plate-forme des chemins repris 

et la pleine propriété des chemins vicinaux énumérés à l’annexe, tableaux V et VI. »
Les articles subséquents devront par conséquent être renumérotés.
Dans son avis complémentaire du 1er décembre 2020, le Conseil d’État fait référence à son avis du 

2 juillet 2019 quant au transfert de propriété de l’assiette des voiries concernées par le présent projet 
de loi. 

Il explique qu’il avait présumé qu’à défaut d’indications précises contraires dans le projet de loi 
soumis à son examen, la « reprise » et le « classement » de parties de la voirie communale en voirie 
étatique, de même que le « déclassement » de parties de la voirie étatique en voirie communale, 
concernaient exclusivement les charges d’entretien et de gestion sans affecter le statut domanial des 
plateformes des tronçons de voirie en question.

La Haute Corporation précise que si un transfert de propriété était envisagé, le législateur devrait le 
prévoir explicitement.

Étant donné que la Commission de la Mobilité et des Travaux publics avait considéré que les 
articles 1er, 2, 6 et 7 du projet de loi sous examen impliquaient des transferts de propriété entre le 
domaine public de l’État et les domaines publics des communes, elle avait procédé sur ce point par 
voie d’amendement.

Selon cet amendement du 29 janvier 2020, il y aurait lieu d’introduire un nouvel article, afin de 
faire droit à la recommandation émise par le Conseil d’État dans son avis du 2 juillet 2019.

Un nouvel article 3 a partant été rajouté dans le texte du projet de loi, qui a été rédigé de la manière 
suivante :

« (1) L’État abandonne aux communes la nue-propriété de la plate-forme des tronçons de routes 
nationales et chemins étatiques énumérés à l’annexe, tableaux I et VIII.

(2) L’État abandonne aux communes la pleine propriété des tronçons de routes nationales et places 
publiques énumérés à l’annexe, tableaux III et X.

(3) Les communes abandonnent à l’État la nue-propriété de la plate-forme des chemins repris et 
la pleine propriété des chemins vicinaux énumérés à l’annexe, tableaux V et VI. »
Dans son avis complémentaire portant sur cet amendement, le Conseil d’État marque cependant son 

désaccord avec les dispositions de l’article 3 précité, dans la mesure où il s’agirait d’un revirement 
majeur, alors que depuis 1874, toutes les reprises de voiries communales auraient eu lieu sans un tel 
transfert de propriété.

C’est ainsi que le Conseil d’État conçoit qu’une clarification des rapports entre l’État et les com-
munes au sujet de la voirie serait indiquée.

Le Conseil d’État donne d’ailleurs à considérer que le projet de loi sous examen ne concernerait 
qu’une portion relativement réduite de la voirie publique, de sorte que la propriété de la plus grande 
partie du réseau resterait soumise à l’ancien régime juridique, ce qui mènerait à une dualité de régimes 
et ainsi à de nouvelles difficultés.

Il échet de constater qu’un transfert de propriété de l’assiette des voiries en question constituerait 
effectivement une nouveauté par rapport à l’ancien régime juridique, qui ne fait absolument pas état 
d’un tel transfert de propriété, mais uniquement d’un changement de classification des voiries concer-
nées, afin de rétablir l’ordre hiérarchique de notre réseau routier et d’assurer un meilleur entretien de 
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ces voies de communication dans le but de constituer un réseau national cohérent capable d’assurer 
une bonne fluidité du trafic.

Dans la mesure où le présent projet de loi devrait s’inscrire dans une continuité législative, la ques-
tion de la propriété de l’assise des tronçons de route ne devrait pas faire l’objet de ce projet.

Le présent projet de loi ne devrait ainsi que déterminer le statut des tronçons de route concernés et 
ainsi les classer parmi la voirie étatique ou la voirie communale.

Afin de suivre le raisonnement du Conseil d’État depuis son avis du 2 juillet 2019 et de maintenir 
l’ancien régime juridique permettant une continuité cohérente dans le cadre du changement de classi-
fication des voiries et de préserver de la sorte l’objectif du projet de loi ainsi que pour éviter toute 
insécurité juridique, le nouvel article 3 devrait être supprimé, afin de ne plus faire partie de ce projet 
de loi. Les articles subséquents seraient à renuméroter en conséquence.

Ainsi, en supprimant le nouvel article 3, le texte législatif ne concerne que les charges d’entretien 
et de gestion du domaine public routier et fait abstraction de la propriété réelle de l’assiette de la voirie.

La commission a par conséquent décidé de supprimer l’article 3 du projet de loi dans son 
intégralité : 

« Art.3. 1° L’État abandonne aux communes la nue-propriété de la plate-forme des tronçons 
de routes nationales et chemins étatiques énumérés à l’annexe, tableaux I et VIII.

2° L’État abandonne aux communes la pleine propriété de la plate-forme des tronçons de 
routes nationales et places publiques énumérés à l’annexe, tableaux III et X.

3° Les communes abandonnent à l’État la nue-propriété de la plate-forme des chemins 
repris et la pleine propriété des chemins vicinaux énumérés à l’annexe, tableaux V et VI. »
Dans son deuxième avis complémentaire du 28 septembre 2021, le Conseil d’État constate que par 

cet amendement parlementaire, la commission se rallie au point de vue défendu par la Haute Corporation 
dans son avis complémentaire du 1er décembre 2020 en supprimant l’article 3 qui avait pour objet de 
régler la question de la propriété de l’assise des tronçons de route, ceci afin d’éviter l’insécurité juri-
dique qui résulterait de l’introduction d’un nouveau régime de propriété de la voirie publique.

Les oppositions formelles formulées par le Conseil d’État à l’endroit de la disposition en question 
deviennent ainsi sans objet.

Article 3 
Cet article prévoit la reprise par l’État de chemins vicinaux dont l’intensité du trafic dépasse le cadre 

des communications locales ou constituent des itinéraires empruntés par les transports en commun.
Dans son avis du 2 juillet 2019, l’article sous revue n’appelle pas d’observation de la part du Conseil 

d’État. 

Ancien article 4 – supprimé
Il résulte du commentaire des articles du projet de loi sous examen que, comme le rôle revenant aux 

routes classées chemins repris est d’assurer en premier lieu la fluidité du trafic pour véhiculer les 
automobilistes d’un point vers un autre, il importe que l’État puisse appliquer, notamment à l’intérieur 
des agglomérations, des principes plus ou moins sévères à l’égard des autorités communales et envers 
les riverains habitant le long de ces axes routiers. Cette possibilité lui est donnée en assujettissant 
notamment les chemins repris à la loi du 21 décembre 2009 sur les permissions de voirie qui stipule 
que quiconque veut entreprendre des travaux quelconques le long des routes faisant partie de la voirie 
normale de l’État devra y être autorisé par une permission de voirie à octroyer par le ministre ayant 
les Travaux Publics dans ses attributions.

Le Conseil d’État estime dans son avis du 2 juillet 2019 que l’article sous revue est superfétatoire. 
En effet, du fait de leur classement comme chemins repris, les nouveaux tronçons de voirie sont de 
plein droit soumis au régime applicable à ceux-ci.

Il estime que si toutefois l’article sous examen est maintenu, il faudra aligner la terminologie 
employée sur celle de l’article 3 auquel il est fait référence, et remplacer l’expression « chemins et 
rues » par l’expression « chemins vicinaux ».

La Haute Corporation relève par ailleurs que, bien qu’utilisée dans des lois antérieures, l’expression 
« les lois et les règlements sur la voirie de l’État » manque de précision. Il serait utile de désigner 
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clairement les dispositions légales et réglementaires qui sont ainsi rendues applicables aux nouveaux 
chemins repris.

La commission a décidé de suivre la suggestion du Conseil d’État de supprimer l’ancien article 4.

Article 4 
Pour les chemins repris devant faire fonction de liaisons régionales, il importe que des largeurs de 

chaussée minimales soient garanties, largeurs qui dépassent nécessairement celles des tronçons de 
voirie dont la fonction se limite à des liaisons purement locales. Il semble donc juste que l’État participe 
aux prix d’acquisition des emprises nécessaires pour garantir les largeurs minimales à respecter. C’est 
ainsi que cet article stipule que le prix des emprises nécessaires pour les redressements de tous les 
chemins repris comportant élargissement ou déplacement de l’assise soit supporté moitié par l’État et 
moitié par les communes intéressées. Cette répartition du coût, qui n’a pas donné lieu à contestations 
jusqu’à présent, est reprise de la loi du 5 mai 1958 et de la loi du 22 décembre 1995 concernant le 
reclassement partiel de la voirie et la reprise par l’État d’une série de chemins vicinaux.

Cet article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État quant au fond dans son avis du 
2 juillet 2019. 

Au niveau d’ordre légistique, le Conseil d’État estime qu’il est indiqué d’écrire « supporté pour 
moitié par l’État et pour moitié par les communes ».

La commission a décidé de reprendre la proposition de texte de la Haute Corporation.

Article 5 
Au cours des années, l’État a procédé à la construction d’un certain nombre d’ouvertures à neuf qui 

actuellement ne bénéficient d’aucun statut légal dans le réseau routier. Cet article prévoit le classement 
de ces tronçons de route dans la hiérarchie du réseau routier en appliquant les critères définis dans le 
commentaire des articles 1 et 2.

Le Conseil d’État note dans son avis du 2 juillet 2019 que, bien que la formulation soit consacrée 
au travers des lois précitées du 5 mai 1958 et du 22 décembre 1995, il convient de relever l’imprécision 
du terme « actuellement ». Pour plus d’exactitude juridique, le Conseil d’État demande de faire réfé-
rence à l’entrée en vigueur de la loi en projet et de conférer à la phrase introductive de l’article sous 
examen le libellé suivant : « Seront classés les chemins étatiques sans statut au moment de l’entrée en 
vigueur de la présente loi : ».

Quant à la forme, la Haute Corporation renvoie à ses observations générales et suggère de remplacer 
le point après les numéros « 1 » et « 2 » par un exposant « ° ».

La commission a décidé de reprendre toutes les suggestions du Conseil d’État, tant pour la forme 
que quant au fond.

Article 6 
S’il appartient d’une part à l’État de satisfaire aux besoins de mobilité et de prévoir les aménage-

ments routiers en conséquence, il revient d’autre part aux autorités communales d’aménager les espaces 
publics en dehors des routes en veillant à une parfaite intégration urbaine de ces espaces et en tenant 
compte des coutumes des citoyens pour leur assurer une qualité de vie optimale. C’est dans cet ordre 
d’idées que le présent projet de loi prévoit la cession aux communes des places publiques énumérées 
au tableau X y annexé.

Cet article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 2 juillet 2019.
La commission en a pris note.

Article 7 
Suite aux reclassements et déclassements prévus, la réorganisation du réseau étatique implique une 

nouvelle dénomination de certains tronçons sans changer leur statut.
Cet article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 2 juillet 2019.
La commission en a pris note.

Article 9 déposé – supprimé
Cet article stipule que les crédits nécessaires à l’aménagement et à l’entretien des routes et chemins 

repris sont annuellement mis à la disposition du Gouvernement par inscriptions dans le budget des 
dépenses du Ministère du Développement durable et des Infrastructures.
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Dans son avis du 2 juillet 2019, le Conseil d’État estime que cet article est superfétatoire et demande 
sa suppression.

La commission a décidé de suivre la suggestion de la Haute Corporation. L’article 9 déposé a ainsi 
été supprimé et les articles subséquents renumérotés en conséquence.

Article 8 
Certains tronçons de routes ont en dehors de leur fonction de liaison régionale, également une 

fonction de contournement de localités. Afin de prendre en considération cette particularité, l’ar-
ticle 6bis de la loi du 16 août 1967 ayant pour objet la création d’une grande voirie de communication 
et d’un fonds des routes, est à modifier en conséquence.

Cet article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 2 juillet 2019 
quant au fond.

Quant à la forme, le Conseil d’État note que la phrase liminaire de l’article sous examen est à 
reformuler comme suit : 

« L’article 6bis de la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la création d’une grande 
voirie de communication et d’un fonds des routes est remplacé comme suit : ».
À l’occasion du remplacement d’articles dans leur intégralité, le texte nouveau est précédé de l’in-

dication du numéro correspondant qui est souligné, au lieu d’être mis en gras, pour mieux le distinguer 
du numéro des articles de l’acte modificatif. Il convient donc d’écrire « Art. 6bis. […] ». 

Pour caractériser les énumérations, l’emploi de tirets est à écarter. En effet, la référence à des dis-
positions énumérées de cette manière est malaisée, tout spécialement à la suite d’insertions ou de 
suppressions de tirets opérées à l’occasion de modifications ultérieures. Lorsque le texte du projet 
reprend des énumérations, il convient de recourir à des numéros suivis d’un exposant « ° » (1°, 2°, 3°, 
…). 

À la fin du onzième tiret, il convient de remplacer le point final par un point-virgule, dans la mesure 
où l’énumération comprend un douzième tiret. 

La commission a décidé de reprendre toutes les suggestions d’ordre légistique du Conseil d’État.

*

Sous le bénéfice des observations qui précèdent, la Commission de la Mobilité et des Travaux publics 
recommande à la Chambre des Députés d’adopter le projet de loi n°7423 dans la teneur qui suit :

*

V. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

PROJET DE LOI
concernant le reclassement partiel de la voirie et la reprise 
par l’Etat d’une série de chemins vicinaux et portant 
modification de l’article 6bis de la loi modifiée du 16 août 
1967 ayant pour objet la création d’une grande voirie de 

communication et d’un fonds des routes

Art. 1er. Sont déclassés :
1° en chemins repris :
 les tronçons de routes nationales énumérés à l’annexe, tableau I ;
2° en chemins vicinaux :

(a) les chemins repris énumérés à l’annexe, tableau II ;
(b) les tronçons de routes nationales énumérés à l’annexe, tableau III ;

3° en bretelles d’autoroutes :
 les tronçons de routes nationales énumérés à l’annexe, tableau IV.



11

Art. 2. Sont classés routes nationales :
1° les chemins repris énumérés à l’annexe, tableau V ;
2° les chemins vicinaux énumérés à l’annexe, tableau VI.

Art. 3. Sont repris par l’Etat, pour être entretenus à ses frais, les chemins vicinaux énumérés à 
l’annexe, tableau VII.

La reprise des chemins en question vaut également pour les arbres d’alignement y plantés ou à y 
planter.

Art. 4. Le prix des emprises nécessaires pour les redressements de tous les chemins repris, compor-
tant élargissement ou déplacement de l’assise, est supporté pour moitié par l’Etat et pour moitié par 
les communes intéressées.

Art. 5. Sont classés les chemins étatiques sans statut au moment de l’entrée en vigueur de la présente 
loi :
1° en chemins repris :
 les tronçons de voirie énumérés à l’annexe, tableau VIII ;
2° en routes nationales :
 les tronçons de voirie énumérés à l’annexe, tableau IX.

Art. 6. Sont cédées aux communes les places publiques énumérées à l’annexe, tableau X.

Art. 7. Sont renommés les chemins repris et routes nationales énumérés à l’annexe tableau XI.

Art. 8. L’article 6bis de la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la création d’une grande 
voirie de communication et d’un fonds des routes est remplacé comme suit :

« Art. 6bis. Le programme des contournements d’agglomérations et tronçons de route reliant un 
échangeur à la voirie normale de l’Etat est le suivant :
 1° le contournement de Bous sur la N2 entre les P.K. 18,500 et 19,570 ;
 2° le contournement de Sandweiler sur la N2 entre son intersection avec le CR234 à l’ouest de 

Sandweiler et son intersection avec la N28 à l’est de Sandweiler et sur la N28 entre les 
P.K. 0,000 et 0,800 ;

 3° le contournement de Junglinster sur la N11 entre le P.K. 12,200 et le P.K. 15,100 ;
 4° le contournement de Dippach-Gare sur la N13 entre le P.K. 9,200 et le P.K. 11,200 ;
 5° la transversale de Clervaux sur la N18 entre la N7 au P.K. 60,260 et la N18 au P.K. 7,320 ;
 6° le contournement de Pétange et de Rodange sur la N31 entre son intersection avec la N5 au 

lieu-dit « Biff » et le P.K. 33,180 ;
 7° la N32 entre le CR178 au P.K. 6,400 au lieu-dit « Uerschterhaff » et le CR174 au P.K. 4,205 à 

Differdange ;
 8° la N34 entre ses intersections avec la N6 au lieu-dit « Tossebierg » et la N5 au lieu-dit 

« Helfenterbruck » ;
 9° la N34A entre ses intersections avec la N34 au lieu-dit « Bourmicht » et le CR230 au P.K. 2,880 ;
10° le contournement de Bertrange sur la N35 entre ses intersections avec la N5 au lieu-dit 

« Greivelserbarrière » et la N34 ;
11° le contournement sud de Bridel sur le CR181 entre le P.K. 6,400 et l’intersection avec le CR215 

au lieu-dit « Biergerkräiz » ;
12° le contournement de Bascharage entre le P.K. 14.250 sur la N5 et sa jonction avec l’A13. »

Luxembourg, le 18 novembre 2021

 Le Président-Rapporteur, 
 Carlo BACK
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Num. Tableau Longueur km
VIII Seront classés CR 11.214
 IX Seront classés N 26.683

Total :  37897

*
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